
ORDRE DU JOUR     :  

• Bilan de la campagne de notation 2009 : Tableau statistique
• Questions diverses

La  Direction  nous  présente  le  tableau  statistique  (voir  ci-joint).   Suite  à  cette  présentation,  la 
délégation Force Ouvrière a interrogé le Président (TPG) de la CAP sur deux points.

• Question  . 
o La réforme de la notation « fête » cette année ses 5 années d’existence. Nous avons 

encore à l’esprit l’explication de l’ex-directeur de la CP : « Chaque agent doit pouvoir 
bénéficier à tour de rôle de la majoration, personne ne doit être lésé ». Or à ce jour 
55,3 % des cadres B et  55,7 % des cadres C n’ont jamais  bénéficié de trois  mois 
d’ancienneté.

• Réponse     : C’est comme ça…il y a de très bons agents, de bons agents et des mauvais ! Le 
personnel appréciera !

La délégation Force Ouvrière est  intervenue très fortement devant des propos de cette  nature.  
Nous avons fait savoir à la Direction qu’avec tous « les cadeaux » que nous a fait l’Administration  
(réduction des effectifs, GFU etc….) le Personnel était très sollicité et que pour nous TOUS LES  
AGENTS  ETAIENT  TRES  BONS !  La  qualité  du  service  rendu  et  l’atteinte  des  objectifs  
départementaux en attestent !

Rappelons  que  FO a  toujours  été  contre cette  réforme  de  la  notation  qui  génère  un  fort 
sentiment d’injustice, démotive les personnels et met à mal l’esprit d’équipe.

• Question  . 
o Est-ce  que  TOUS  les  chefs  de  postes  demandent  à  la  Direction  des  mois  de 

bonification…et. obtiennent-ils satisfaction ? 

• Réponse     : Effectivement chaque année TOUS les chefs de postes adressent des demandes. 
Tous n’ont pas satisfaction vu le nombre de mois dont dispose la Direction !

Pas de vote pour cette CAPL car ces données sont portées à la connaissance des organisations syndicales 
pour information.
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